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prendre d'autres engagements quant aux emoluments 
des agents des services generaux en poste a Geneve 
tant que la Commission de la fonction publique inter
nationale n'aura pas presente le rapport et les recom
mandations qui lui sont demandes au paragraphe 3 ci
dessus; 

8. Reaffirme qu'elle compte que le Secretaire 
general exercera pleinement ses pouvoirs pour assurer 
!'application efficace et effective des instructions ad
ministratives touchant la delegation de responsabilites 
et de pouvoirs correspondants a !'Office des Nations 
Unies a Geneve; 

II 

Decide qu 'il ne sera pas verse de traitement aux 
fonctionnaires pour les periodes durant lesquelles ils 
se seront absentes de leur travail sans y avoir ete 
autorises, sauf si cette absence est due a des raisons 
independantes de leur volonte OU a des raisons 
medicales dument certifiees. 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/194. Utilisation des locaux a usage de bureaux et 
des installations de conference au Centre du 
Donaupark a Vienne 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3350 (XXIX) du 
18 decembre 1974, dans laquelle elle a accueilli favo
rablement !'invitation du Gouvernement autrichien 
tendant a ce que !'Organisation des Nations Unies 
utilise apres 1978 les installations qui seront disponi
bles a Vienne au Centre du Donaupark, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3529 (XXX) du 
16 decembre 1975, dans laquelle elle a pris acte du 
rapport du Secretaire general sur !'inclusion de Vienne 
dans le plan des conferences 86 , 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
!'utilisation des locaux a usage de bureaux et des ins
tallations de conference au Centre du Donaupark a 
Vienne87 et du rapport connexe du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires88 , 

1. Approuve la recommandation du Secretaire 
general relative a la tour A-2, qui figure a l'alinea a du 
paragraphe 13 de son rapport87 , et autorise en 
consequence le Secretaire general a conclure des ar
rangements appropries avec I' Agence intemationale 
de l'energie atomique et le Gouvernement autrichien; 

2. Approuve le plan d'action progressif expose aux 
paragraphes 11 et 12 et resume a l'alinea b du 
paragraphe 13 du rapport du Secretaire general87 et 
aux paragraphes l a 3 de !'annexe I ace rapport; 

3. Autorise le Secretaire general a donner effet aux 
propositions concemant la premiere phase, ainsi qu'a 
celles qui figurent aux paragraphes 29 a 36 et 41 de son 
rapport87 ; 

4. Prie le Secretaire general, conformement aux 
directives enoncees au paragraphe 4 de la resolution 

86 A/10348. 
87 A/C.5/31/34 et Corr.2. 
88 A/31/452. 

3529 (XXX) de I' Assemblee generale, de presenter a 
I' Assemblee, !ors de sa trente-troisieme session, des 
propositions concretes de nature a permettre qu'a la 
fin du plan d'action progressif l'objectif fixe au 
paragraphe 11 du rapport du Secretaire general87 soit 
atteint; 

5. Prie egalement le Secretaire general de prendre 
toutes les mesures voulues pour faire en sorte que le 
succes de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme et de la conference mondiale de 1980 ne soit 
pas compromis par la mise a execution de la premiere 
phase conformement au paragraphe 3 de la presente 
resolution; 

6. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port a I' Assemblee generale a intervalles reguliers sur 
!'application de la presente resolution. 

107e seance pteniere 
22 decembre /976 

31/195. Agrandissement des salles de conference et 
amelioration des installations a l 'usage des 
services de conference et des delegues au Siege 
de l'Organisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generate 

I. Prend acte des rapports du Secretaire general89 

et du Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires90 sur l'agrandissement des salles 
de conference et !'amelioration des installations a 
!'usage des services de conference et des delegues au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Approuve les recommandations formulees par le 
Comite consultatifaux paragraphes 13, 15, 20, 22, 27, 
30, 33, 36, 38 et 39 de son rapport, telles qu'elles sont 
resumees aux paragraphes 40 et 41; 

3. Decide de differer sa decision sur les options 
exposees aux paragraphes 3 a 5 du rapport du 
Secretaire general quant a la maniere de disposer les 
sieges lors de la reconstruction de la salle de 
I' Assemblee generale; 

4. Prie le President de I' Assemblee generale, apres 
avoir consulte les Etats Membres, d'informer le 
Secretaire general, le 31 janvier 1977 au plus tard, de 
!'option la plus acceptable pour les Etats Membres; 

5. Prie le Secretaire general, sur la base de cette 
information, de faire executer les plans de reconstruc
tion de la salle de I' Assemblee generale et de presenter 
un rapport a I' Assemblee lors de sa trente-deuxieme 
session. 

JOr seance pteniere 
22 decembre 1976 

31/196. Rapport du Comite mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies a I' Assemblee generale et aux organisa-

•• A/C.5/31/22 et Corr. I. 
90 Documents officiels de l"Assemb/ee generate, trente et unieme 

session, Supplement n"8 (A/31/8 et Add.I a 26), document 
A/31/8/Add.23. 


